
 

 
PROCES VERBAL CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 9 décembre 2025 

 

Absents excusés : BECHERAS Simon  (pouvoir à MARCE Laurent), DE FAY DE LA ROCHE 

Philippe, PETIT Lionel, SEUX Thierry (pouvoir à FLATTOT Jean-Luc) 

La séance a été ouverte à 20h00 par Laurent MARCE,  maire. 
 
Mme CLOT Karine  a été désigné secrétaire de séance.  

Le procès-verbal  de la  séance du 20 octobre  2025 est  approuvé à l’unanimité. 

 

 

FINANCES – Administration générale 
 

 Convention de Partenariat pour le Développement de la Lecture Publique entre la 
Commune, Annonay Rhône Agglo et le Département de l’Ardèche 
La signature de cette convention est un facteur déterminant pour l’amélioration et 
l’enrichissement de l’offre culturelle proposée aux habitants de la commune. 
Délibération est prise à l’unanimité. 

 

 Décision modificative – BP Communal 
DM N° 1 :    Délibération est prise à l’unanimité (crédit insuffisant – Emprunt) 

 
INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Article (chap.) - Opération Montant Article (chap.) - Opération Montant 

21351 (21) : Bâtiments publics 4 656,88 281351 (040) : Bâtiments publics 4 419,21 

  28188 (040) : Autres    237,67 

Total Dépenses 4 656,88 Total Recettes 4 656,88 

 

 Décision modificative – BP Commerce 
DM N°1 : Délibération est prise à l’unanimité (insuffisance budgétaire 

amortissements) 

 
INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Article (chap.) - Opération Montant Article (chap.) - Opération Montant 

21318 (21) : Autres bâtiments publics 10 000,00 1641 (16) : Emprunt en cours 10 000,00 

    

Total Dépenses 10 000,00 Total Recettes 10 000,00 

 
FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Article (chap.) - Opération Montant Article (chap.) - Opération Montant 

6811 (042) : Dot.aux amort.des 
immo.incorp 

4 656,88 752 (75) : Revenus des 
immeubles 

4 656,88 

 4 656,88  4 656,88 

Total Dépenses 9 313,76 Total Recettes 9 313,76 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 Mandatement des dépenses d’investissement en attente du vote du budget 2026 
Le conseil municipal autorise le maire à ordonnancer, liquider et payer des dépenses sur la 
section d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de l’exercice, 
et ce pendant la période comprise entre le 1er janvier 2026 et la date du budget rendu 
exécutoire, non compris les crédits relatifs au service de la dette. 

Délibération prise à l’unanimité. 
 

Budget principal 
 

Article Budget 2025 Crédit à ouvrir en 2026 
21841 1250,00 € 312,50 € 

2313 89 362,50 € 22 340,63 € 

21318                   50 000 €                  12 500 € 

 

 

 
COMMUNICATION 

 
 Rappel de la cérémonie des vœux le vendredi 16 janvier 2026 à 19h. 

 
 
 

URBANISME  
 

 La commission a examiné 5 déclarations préalables : 
- Division en vue de construire (impasse de la Syrah 
- Pose de panneaux photovoltaïques (impasse de la Syrah) 
- Installation panneaux photovoltaïques (route de Balais) 
- Pose de panneaux photovoltaïques sur toiture (route d’Annonay) 
- Pose de panneaux photovoltaïques sur toiture (rue du Verger) 
2 demandes permis de construire 
- Tunnel agricole (route d’Andance) 
- Abri couvert non clos pour stationnement véhicules (route d’Ozas) 
1 demande permis de construire modificatif 
- Modification implantation piscine & clôtures (rue de Patroly) 

 
 
 

CIMETIERE 
 

 La saisie des données  dans le logiciel est en cours. 
 Un devis sera demandé pour l’extension du columbarium existant. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BATIMENTS, TRAVAUX 
 

 La remise en état de la clôture du terrain communal, situé à côté du « Proxi » est en 
cours. Merci à Jean-Luc et Thierry pour le travail accompli. 

 Dans le cadre de l’installation d’une pompe à chaleur à l’école « Tous les Vents », la 
commune a bénéficié d’une subvention de 7 600 € de la part du Département de 
l’Ardèche. 
 
 

DIVERS 
 

 Le rallye du Bassin Annonéen se déroulera le Samedi 25 avril 2026. Une autorisation 
est donnée pour le passage d’une épreuve sur la commune. 

 
  La séance est levée à 21h30 
              Le prochain conseil municipal est fixé au lundi 16 février 2026 à 20h. 


